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LESOUS;IGNE:

- Monsieur Kéyi! PaUITRIBLE
Né le 5 mars 1985 à oyonnax (A n),
De nâtionalté françâ se,
Deme!rânt à N/AlS0D (39260) - 175, rue du lvont du cerf,
célbataire, non l ié pêr !n pacte civi lde solidari lé,

A établ . a ns ou'll su t les statuts de a société à resDonsab llté imitée ou'il a décidé de constltuer.
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TRIBLE HOLDING
Soc été à responsab lté im tée au cap tal de I 000 elros

Sièqe sociâl : 175, rue du f,4ont du Cerf
9260 MAISOD

STATUTS

AFTICLE'] - FORME

1l est formé une société à responsabilité limitée régie par les ois et règlements en vigueur, âinsi que par
les présenrs stâtuts

E le fonctionne ind fféremmenl êvec un ou plus euTs âssocres.

ARTICLE 2 - OBJET

La Société a pour objet, directement ou indirecternenl, en France et à l'étranger :

/ L act vité de consei industriel, techn que, straiégrque, comr.ercia , financ eT et rnanagement, et
p us généra ernent 'âct vité de consei en gestron d entrepnse,

'/ Lâ prse de tous ntérêts et pari c pations par tous moyens, apports, souscriptions, achats
d'actions, d oblqâtions et de tous droits soc aux dans toutes sociétés, affaires ou entreprises
ainsr que la gestion, I admin istrâlion et l'animation detout ou panie desdites sociétés, affaires ou
entrepnses.

'/ L'âchat, la prise à bail et la locâtion de tous mmeubles ou droits immobiliers, lâ gestion et
'exp oitation desdits biens ou droits,

r '  Et généralemenr toutes opérat ons de qlelque nature qu'e les so ent se rattachant directement
o! nd recternent à cet oblel et suscept bles d'en favoriser a Téâlisât on ou 'extenslon.

ARTICLE 3. DENOMINATION

Lâ dénomination sociâ e est: 'TRIBLE HoLDING'.

Dans to!s les actes et docurnents émânant de la Soc été,la dénomination soc a e dot être précédée ou
slive imméd atement des mots'société à responsablté lmtée'o! des nit iales 'S A R.1." et de
l 'énoncation du montant du capitalsocaL

Lorsqu'elle fonciaonne âvec un associé unique, lâ dénomination sociâle peut-être précédée ou survie
immédiatement des rnots 'entreprise unipersonnelleà responsabil i té l imltée'ou des init iales "E.U.R.L. 'et
de l 'énonciatondu montant du capitalsocial

En oltre a Socété doit ndiqLJer en tête de ses factLJres, notes de comrnandes, tarfs et documents
publc taires a nsl que sLrr ioLrtes correspondênces et récép ssés concernant son actvité et s gnés par
e le ou en son nom, e s ège du tribuna au greffe d!que elle est mmatricLllée a! Registre du commeTce
et des sociétés, ei Le numéro d'imrnatrrculation qu'elle â reçu.

ARTICLE4- SIEGE SOCIAL

Le srège soc al esl f xé : lVAlSoD (39260) - 175, rue du Mont du Cerf
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Le déplacement du sièqe soc al esl déc dé par un ou p usie!rs âssociés représentant plus de a moit ié
despartssocaes Lesièqesoca peut cependant être transféré en tout endrol l  du lerrto re frança s par
une s mp e décis on de lâ gérânce, sous réserve de fatf câlon par a prochaine déc s ond un ou plus eurs
associés représenlant p us e a moit iédes parts soc âles.

ARTICLE 5 - DUREE

La dLrrée de la Société est fixée à OUATRE VINGT DIX NEUF (99) années à cotnpter de a dâte de son
rnmâtrclr at ion au Reg stre du Comrnerce et des Soclétés, sauf les cas de dissolut on ant c pée ou de
prorogar on

ARTICLE 6 - APPORTS

ô Appons en numéfarre

, Pâr l ' ,4onsieur Kévin TRIBLE
De lâ somme de lV LLE ( l  000) Euros c

'I 000 Euros

Laquele somme a été inlégralement versée au crédt d'un compte ouverl au nom de a société en
formaton, à a BANQUE POPULAIRÊ BoURGOGNE FRANCHE COI\4TE, agence sise à SAINT CLAUDE
(Jura) en date du sju n 2022

E e sera retirée pâr lâ cérânce sur présentation ducert fcaldu Greffedu Tib!naldeComrnerceattestant
L immatricu at on de la Soc été aLr Reg stre du coi.nrnerce et des soc étés.

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL

Lecapita socalestf ixéà asommedeN,{ILLEEURoS(1 000€)dviséenCENT(100)partsdeDlXEURoS
(l0 €) de va eur nomlna e chacune, enllèrement ibérés, nurnérotés de I à 100 et âttr buées en total i té à
Nlonsieur Kévin TR BLE, associé !n que, en rémLrnération de son appoft en nurnéra re

Le cap ta socia peut être auqmenté ou réduit dâns les cond t ons prévues par a o, en vertu d une
déc sion de 'assoclé unlqLre ou d'une décis on col ect ve extrâord naire des âssoc és Toutefois, aucune
augmentat on decapita en nL.rméralre nepeutêtre réa iséetantque lecap taln est pâs entièrement ibéré

ARTICLE 8 _ COI\,4PTES COURANTS

Ou l re  l eu rs  appor t s ,  assocéunqueou  esassoc iéspour ron tve rse ro ! l asse ràdspos tonde laSocé té
toutes sommes donl e le po!rrait avo r beso n. Ces sornmes sont inscrites au créd t d Lrn compte ouved
au norn de l'âssocié.

Les cornptes co!rants ne doiventlarna s être déb teurs et la Soc été a lâ facu Té d'en remboLrrser toul ou
p d ,  e . d p e .  o .  i o o n r ô o r r ô _ 1 1  - _ _ ' r o . d  d . d ' L e  r o  r ' . L  o -  o  o n ( o 1 l ' à ' o
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Toute cess on de pârts dot être constatée par un acte notarlé ou sous se ngs privés.

Pour être opposab e à lâ Soc été, e le dot uiêtre s gnifée par exp oit d hu ss er o|r être acceptée parele
dâns un âcte notârié. Lâ signif ication peut être rernp acée par e dépôt d'un orig nal de 'âcte de cession
aLJ s ège socia contre rem se pêr e gérant d une attestat on de ce dépôt.

Ele n estopposab e aux t iers qu'êprès accornpLssernent de ces formaltés et en outre, après pub icat on
d". 9tèt-.s l .  odi e) d- qegièLre dL Corlê . ê Ê. de. So. êt"s e dêoor oê. - ô re ôt ec.Je pd \o e
électron que

Lescessions oLr trânsmiss ons, sous que queforme que ce sot, des parts détenues par l 'âssocie unrque
sonl rL0res

En cas de dssouton de la comrnunauté de biens exislant enfre lassocié unqLJe et son conlo nt, a
Sociétécontnledepeindrot,solavecunassociéunques a lota i té des parts est attr buée à undes
épou  . o i  a \F .Fcdê  a .  o , ; ss  l . _oè - t  <o r roè règée .e  ùe le ,epo - ,

En cas de décès de lâssoc é Lrnique aSociétécontin!edepleindrotentresesayantsdroitouhérters,
et éventue lement son conlo nt survlvânt

En cas de p ufa i1é d'associés et sâuf lorsqu' L s'âgit d une transm ss on de parts entre âssoc es, toutes
es parts sociâles, y cornpr s cel es trânsan ses en fâveur des ascendants ou descendants, ne peuvent
êlre cédées q! âvec laqrément de lâ mâjorté des assoc és représentant au mo ns les tro s quans d!
capitâ socia, cette mâjortéétanten oulre dé1ern néecornptetenu des parls de associécédantet celu,
crpouvant part crper au vote.

Pour obten r cet aqrérnent, lassoc é qui désire céder tout ou part e des parts qu i possède, doit notifier
son projet à la gérance et à chacun des assoc és, par acte d hu ss er ou par ettre recommandée âvec
demânde d'âvs de récepton, en ndquant es nom, prénoms, professon et domcle du cess onnaire
proposé le nombre de pêr'ts qu I dés re céder et, s I s agit d une vente, e prix convenLJ.

Dans edéa dehuit loursàcompierdecettenotifcaton, a gérance doi convoquer l 'âssemblée des
assoc és pour q! 'e le dél bère sur e prolet de cession des parfs sociêles ou consu teT es associés pâr
écrit sur ed t projet

Lâ déc sion de â Soc été, q! na pas à être motvée est notfée par la gérânce aLr cédant par lettre
recommandée avec demande d'avis de récept on.

S lâ Soc été n'a pas fâ t connaitre sa décis on dans le déla de tro s mo s à compter de lâ dernière des
not fcâtions du projet de cess on,le consentement à a cession est réputé acqu s.

S a Sociélé â Tefusé de consentrà a cession, es assoc és sont tenus, dans e déâi detrorsmosa
compter du refus d'agrément, d'acquér r ou de faire acq!érir es parts à un prix f ixé d'un cornmun accord
entre les pâTties ou en cas de contestation, à d re d expeTr dans escondtionsprévuesàl 'ar1cel843-4
du Code cv, es fra s d expert se étant à achârgede a Sociélé

S  lesmoda  tésdedé te rmna tonduprxdespar t sson tp révuesdânsLrneconven ton lan t l espà r t l esè
la cesslon ou âu rachat, lexpert désigné sera tenu de les app iqLrer conformément aux d spos t ons du
second a inéa du I de lart c e I843-4 du Code civi .

A lâ dennande d! gérant, ce déla de tros mos peut être prolonqé par ordonnance du Prés dent du
Tribunâl de coramerce statuant sur fequêle, sans que cette prolongation pu sse excédeT s x rno s.

En câs de désaccord sLrr le prix fixé par 'expert, le cédant peut renoncer à lâ cess on de ses parts, dans
les qLrinzelours de a notif ical ion dud t prix, par ettre recomrnandée avec dernande drav s de rêrêôn^n
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La Société peut égê ement, avec e consenternent de lassocié cédant, déc der, dans le même déla, de
réduife son cap ta du montânt de â vâleur nominâ e des pârts du cédânt et de râcheter es parts au pr x
déterm né dans es cond t ons prévles ci dess!s Un délâi de paiement, qu ne sauTalt excéder deux ans,
peut, surjust fcât on, être accordé à a Soc été par le Président du Tr bunâl de cornmerce, statuant par
ordonnance de référé Les somrnes dues portent ntérêt au taux éga en matière comrnerc a e.

Si, à exp râtion du délai rnpart, aucune des so ut ons prévues n'est intervenue, associé peut réâ iser lâ
cess on init alement proletée, si toutefois I détient ses parts depu s au mo ns deux ans ou en a reçu la
propr été par success on, I quidation de communauté de biens entre époux ou donallon de son conjoint,
d un ascendant ou descendant; 'assoc é qu ne remp it aucune de ces condit ions reste propriélaire de
ses pans

ARTICLE ]0. GERANCE

La Soc été esl adm n strée par un ou p us eurs gérants personnes phys ques, âssoc és ou non, âvec ou
sans lan tâtion de a durée de eur mândat

Le ou es gérânts sont nommés pâr l 'âssocié un qLre ou, en câs de pl!râlté d'assoc és, par décision d'un
ou puseuTs âssociés représentant pus de lâ moté des pârts soc ales. Si cette majorté nest pas
obtenLre, les âssoc és sont selon e câs, convoqués ou consu tés une seconde fo s, et les déc s ons sont
prises à amâjortédesvoteséms,qLre qLre soit e nornbre des votants

l  e  ge-àa-  ês-  -ê '  oF 01 a. 'ê '  Io  I  ê  -ôÎpc ô-  ô '  so 1s 1ô 'êc.à -es è i \  è  la  res 5oL . les

Le gérant peut meltre es statuts de la Soc été en hârmon e avec es d spos t ons rnpérat ves de La oi et
des règ lemen ts , sous rése rvederâ t f câ tondeces rnod fca tonspar ' âssocéunqueoupardéc i s ion
colectvedesâssocésprsedans es condit ions prévues pour a mod f cât on des statuts.

Le ou les 9érants peuvent recevo r une rémunérêt on, qurest fxée et peut être modif iée par une déc sron
de 'assoc é un que ou par une déc sion ord naire des associés.

Dans es rapports avec les t iers, les pouvo rs du ou des gérants sont es plus étendus pour a9 r en toute
c rcons tanceaunomdeaSocé té ,sous léseûedespouvo i r squeaoa t t r i bueexp ressémen tà l ' assoc ié
un que ou aux assoctés.

Le o! es gérants sont révocab es par décis on de assoc é unique ou en cas de p ura té d'assoc és, par
décis on des âssociés représentânt pus de la r.oit ié des palts socaes. S cette majorité n'est pas
obtenue, es assoc és sont, selon e cas, convoqués olt consu tés une seconde fo s, et les déc sions sont
prises à âmâjortédesvotesérns,que que sort le nombre des votants

Le gérânt peLrl dér. iss onner de ses fonctlons à chârge pour u d' informer assoc é unique ou, en cas de
p ura i té d'assoc és, chacLJn des associés âu mo ns trors mois à 'avance, par ettre recommandée avec
demande d'avis de réception

Le décès ou le retrait du gérant n entraîne pas a disso ut on de la Soc été.

ARTICLE 1'] _ CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET UN GERANT OU UN ASSOCIE

Les convent ons qu intewiennent d rectemenl ou par personne inierposée entre a soc été et 'un de ses
gérants o! assoc és sont sourn ses aux procédures d'approbat on et de contrô e prévues par lâ loi.

Ces disposit ions s appl quent aux convent ons passées âvec une soc été dont un associé indéf nlment
responsable, un gérant, un admin strateLrr, !n directeur qénéral, un rnembTe du Directo re ou un membre
du Conse I de survei ance est simultanément géranl ou associé de a soc été à responsabil i té l lmitée
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Eles ne Ê'applquent pas aux conventLons portant sur des opératons couÉntes conclues à des
condit ons normâles

S I n'exisÏe pâs de Cornmissa re aux Comptes,les conventons concllres pâr le qérânt non assocré sont
soLrm ses à lâpprobâtion préa ab e de assoc é uniq!e o! de l 'âssemb ée des associés.
La procédure d approbation et de contrô e prévue par la lo ne s'âpplique pas âux conventions conclues
par assoc é un que, gérant ou non , toulefois le Commissa re aux Comptes ou à défaut le gérânt non
âssocié doivent étab ir un rapport spéc al

Les convent ons conc ues par 'âssocié unlque ou par le gérant non assoc é do vent être mentionnées
dans e reg stre des déc s ons de assoclé (]n que.

A pe ne de nul i té du contraÏ, I  esl nierdi l  aux gérants ou assoc és autres que es petsonnes mota es de
contracter sous que que foTme qLre ce so t, des emprLrnts auprès de la Société, de se faire consentir par
e le !n découvert, en compte courant ou âutTement ains qLredefârecâutionnerouâvalserpareleleurs
engagements envers es t ers

Cette lnterd ct on s appl que a!x conlo nt, ascendants et descendants des gérânts olr âssociés ains qu à
toule personne lnterposée ei aux représentants légâux des personnes rnora es associées

ARTTCLE 12 - DECIS|ONS D',ASSOCTES

Lâssocié unque exerce les pouvors dévous a lassemblee des èssoces l l  ne peut deeguer ses
poLrvo rs. Ses déc sions sont constatées par des procès verba!x slqnés par lui el répertor és dâns un
registre coté et paraphé comrne es reg stres d assernblées

En cas de pluraLté d'assoc és,les déc s ons co lectves des assocés sont prises en assemb ée, ou par
voie de consultât on écrte, au cholx de a qérance.

El es peuvent encore résu ter d! consentemenl de tous es assoc és expr rné dans un acte.

Toutefo s, a réLrnion d'Lrneâssemb ée estoblgatolre pourstatuersur approbation annueledescomptes
soc a!x et pourtoutes auttes déc s ons prises sur demande d'un ou p usieurs assoc és détenanl la mo t é
des pâds soclâ es ou détenant, s' ls représentent au mo ns e dlx ème des âssociés, Le d xième des pârts
socrâles.

Les Assemblées Généra es sont convoquées et dé ibèrent dans les cond t ons et avec es effets fxés par
ê <  ^ i <  ê t  r À ô l ô m ô ô i <  ô ô  !  ô '  ê " r

En cas de consutâtonécrte,lagéranceadresseàchaque associé,pâr ettre recomrnândée,le texte des
résoLut ons proposées âlnsi que es documenls nécessaires à l '  nformat on des associés.

Les assocés disposent d'un déa de quinzelours à compter de a date de récepton du prolet de
résolutions pour trânsmettre leLtr vote à a gérance par ettre recommandée. Tout associé n ayant pas
répondu dans le délâi c -dessLrs esÏ considéré comme s étant abstenu.

En cas de p uralté d'associés, chaq!e associé â le drolt de pârt iciper aux décis ons co lect ves et d spose
d'un nombre de vo x éga à ce u des pârts qu' L possède. I peut se fa re représenter pâr Lrn âutre associé
sauf s es assoc és sont âu nombre de deux, ou par son conloinl à moins que la Société ne comprenne
que es deux epoux, 0u pâr toute aLrtre personne de son crrorx

Sl une ou plus eurs parts sont grevées d usufru t, le dro t de vote appêrt ient âu nu propriéta re, saufpour
les déc sions concernanl l'affectat on des résu tats, où il est réservé à | usufru t er

) (
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ARTICLE ']3 _ COI\,{[,4ISSAIBES AUX COMPTES

LJn ou plusieurs Comm ssaires aux Cornptes t i tula res et, e cas échéant, suppléants peuvent ou do vent
êlre dés gnés dans es condit ions prévues par laft c e L. 223 35 du Code de commerce

I s sont nomrnés pour une durée de six exerc ces et exercent eurs fonct ons dans les cond t ons et avec
es effets prévus par es d spos t ons légis at ves et rég ementa res en v gueur

ARTICLE ']4 _ E(ERCICE SOCIAL _ COMPTES SOCIAUX

Chaque exercice socia a une dLrrée d'une ânnée, qLr commence e I e' janvier et f  nit  le 3l décembre.

Parexception, e preTnieT exercice comrnencera elourde' immatricuatondelaSocétéauRegstredu
commerce et des sociétés et se term nera e 3l décembre 2023

A la clôllrre de chaque exerc ce, a gérance dresse ' nventâ re des divers éléments de l'act f et du passif
existant à cette date etétabli t  les comptes annLrels comprenânt e biân, ecornptedeTésultatet 'annexe,
conformérr]ent âux lois et règlements en vigueur.

E le étâb it  un râpport de qest on exposant lâ s tuat on de aSociélédurânT exerclce écou é, so n évolutton
prév sible,lesévénements imporÏânis surven!s enÏre lâ date de lê c ôture de exercceet a date à aquele
lest étâbl et les acf vlés en mât ère de recherche et de déve oppernent

Lorsque lâssocié unique personne phys que, assun,e personnelernent a gérance, lest dspensé
déiâb irun râppo.tdeqestons lâ Soc été ne dépasse pâs à lâ clôture de 'exercice soc al deux des seui s

- dL aod" de co-rrerce

Lassocié Lrnque âpprouve es comples annuels, après râppod du Comrnissa re aux Comptes, s ê
Société en estdotée, dans es s xmois de âcôtuTede'exeTccesoca,etdécidelaffectationdurésultat.

En câs de plurâlté d'assoc és, assernblée des associés âpprouve es comptes annue s dans es six mo s
de la c ôture de 'exerc ce socia.

La gérance dépose es documents énumérés par 'art icle L. 232 22 du Code de commerce au greffe du
-f l  b . à dô' o rr êrcê. ddr\ lê -no < q. |  _ . - I  app-ooai,o_ des co-pres è'Le s

ToLrtefois, ôrsque 'assoc é un que, personne physique, est seu gérant, r l  esi dispensé de déposer âLl
greffe le rapport de gest on qLr do t touÏefois être tenu à la d sposit on de toute personne qui en fait la
demande

ARTICLE 15 _ AFFECTAT]ON ET REPARTITION DES RESULTATS

Le bénéfice distr buabie est constitué par e bénéfce de lexercice, d minué des pertes antérreures et des
sommes portées en réserve en app lcalion de a lo et des statuts, el augmenté dLr repo( bénéfic êire.

l l  est attr bué à assocjé un que En cas de plura i té d'assoc és, lassemblée des âssoc és détermine a
part attr buée à chacun des assocés Lassocé lnique ou assemblée des associés déterm ne es
rnoda ités de rn se en paiement des div dendes, qui doit interven r dans un déla de neuf rno s aptes la
clôture de 'exerc ce, sauf pro ongation par déc sion delustice.

De même l 'assoc é Lrnique ou Assemb ée Générâ e peut déc der a distr ibution de somrnes prélevèes
sLrr les réserves disponibes en ndquant expressément les postes de TéseTVes sur lesquels les
prélèvements onl été effectués. ToLrtefos, les dvdendes sont prélevés par priorté sur le bénéfice
distr bLrab e de 'exercce.
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Lassocié unrque ou IAssemblée Générale peut également décider d affecter les sommes distribuables
aJt rèserues eÎàu reporl à nouveàu, en tolalilé ou en pânie.
Aucune distribution ne peut être faite lorsque les capitaux propres sont ou devendraient à la suite de
celle-c inférieurs au montant du capital augmenté des réseNes que la loi ne permet pas de diskibuer.

ARTICLE 16 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL

Si, du fâ t de pertes constatées dâns les documents comptâb es, les capitaux propres de lâ Société
deviennent infér eLirs à a moit ié du câp la socia, l 'associé unique oLr, en cas de plura i té d'âssociés,
l'âssemblée statuant à la majoriié requise pour la nrodification des statuts doit, dans les quatre mois qui
suivent l'approbation des comptes ayant fâit apparaître cette perte, décider, s'il y a lieu à dissolution
anticipée de la Société.

Si lâ dissolution nest pâs prononcée,le capitaldoit être dans le délai fixé pâr la loi, réduit d un montant
égâl à celui des pertes qur nont pu être mputées sur les réseNes si dâns ce délâi les capitaux propres
ne sont pâs redevenus au moins égaux à lâ moitié du capitâl social.

En câs d'inobseûâtion de ces prescriptions, tout intéressé peut demander enjustice la d ssolution de la
Soc été. ll en est de même si I'Assemblée n'a pu dé ibérer vêlab ement.

Toutefo s, le Tr bunal ne peut prononcer la disso ut on si, aLrjouf où | statue sur le fond, la régu ar sât on
aeu leu

ARTICLE I7 - DISSOLUTION _ LIOUIDATION

La Société est dissoute à Iarrivée du terme statutaire de sa durée, sâuf prorogation régulière, ou s'il
survient une causede dissolution orévue oar la loi.

Si la Société ne comprend qu'un seul âssocié personne morale, lâ dissolution pour quelque câuse que ce
so t, entraîne la transmission universelledu patrimoineà Iassocié unique, sâns qu' i lyâit l ieuà l iquidâtion.

Les créânciers de la Société peuvent faire opposition è lâ dissolution dans le délâi de trente jo!rs à
compter de lâ publicat on de celie c . Le Tribunâl de cornmeTce sa si de 'opposition pelt soit la rejeter,
sot ordonner le pa ement des créances, soit ordonner la constituton de garanties si lê Soc été en offre
et s el es sont luqées suff santes. La transmission à assoc é unlque du patr raolne de la Société et lâ
d sparit  on de la personnalté mora e de cel e-c n nterviennent qu'à I ssue du dé ai d'opposit ion ou, le
cas échéant, lorsque Iopposition a été rgetée en première instânce où que le remboursement des
cféances a été effectué o|] les qârântes constituées.

Sila Société comprend un associé personne physique ou plus eurs âssociés,lâ dissolution, pourquelque
cause que ce sot, entraîne sa liquidation. Cette liquidation est effectuée dans les conditions et selon les
modalités prévues parles dispositions légaleset réglementâires en vigueu r âu moment de son ouverture.
Lâ llquidâtion est fêite par le ou les gérânts alors en fonction à moins qu une décision collective ne
désigne un autre liquidateur.

Le ou les liqu dateurs ont les pouvoirs les plus étendus pour réaliser Iactit même à l'amiable et acquitter
e passif. ll peut être autorisé par les assocés à contnuer les affaires en cours o! à en engâger de
nouveles pouTles besons de a iqu daton.

ARTICLE']8 - TRANSFORN/ATION DE LASOCIETE

La transformation de a Société en une société cornmerciale d'une autre forme ou en société clvile peut
être déc dée par les associés statuânt aux condit ons de majorité et selon les modâlités requises par la
loi.
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ARTICLE 19 _ CONTESTATIONS

Toutes es contestêt ons qu poLrrraient sLrrgir pendant lâ durée de la Soc été ou lors de sa I quidat on
entre es Soc été et 'âssoc é unique ou entre la Soclété et les assoc és ou entre es assoc és euÀ memes,
re ativeTnent êLJX âffâ res soclâ es oLr à exécut on des présents statuts, seront soum ses aux tr bunâux
cornpétents

ARTICLE 20 . OPTION POUR LlI\4POT SUR LES SOCIETES

Conforrnément aux disposit ons de I art ic e 206-3 du Code Généra des mpôts, I  assoc é unique déclare
^^ rê r  ô^  r  'm .À r<  c  r  ôc  <^ . iÀ i ; c

ARTICLE 21 _ NOÀ,{INATION DU PREMIER GEMNT

- N-4onsieur Kévin TÊlBLE,
Né e 5 nTârs 1985 à OYoNNAX (Ain),
Der.euranl au 175 rue du N,4ont du Cert 39260M4S0D
De nat onâ ité frênçêise

est nornmé sâns I m tât on de durée prem er Gérânl de la soc été.

Monsreur Kév n TR BLE déclare accepler celte fonci on et Ind que q! l  n ex ste cle son cnet aucune
ncompat bi té, n âucLrne inlefdicl on pouvanl faire obstac e à cette nomination

Sa rémLrnération sera fxée l l térieurement Monsleur Kévin TRBLE pourra toutefois prétendre a(r
remboursement de ses frais sLrr just f  cât ons

ARTICLE 22 _ REPBISE DES ENGAGE[4ENTS ANTERIÉURS A LA SIGNATURE DES STATUTS ETA
L'II\,{N4ATRICULATION DE LA SOCIETE _ PUBLJCITE _ POUVOIRS

Lâ Soc été nelou ra de la personnalté mora e qu'à con,pter dujourde son n'r.nat. cLr aton au Reglstre
du Commerce et des Soc:étés.

Cependant, la été accompl avant la signature des présents statl ts, pour le compte de a Socété en
formatlon, es actes énoncés dans un état annexé aux présents statuts

Toutes ces opéfat ons et es engâqements en rést]ltânt seront réputés avo r été faits et souscnts dès
I orig ne par la Soc été qui es reprendra à son compte par e seu fait de son immalricLrlât ion au Reqistre
du Commerce et des Soc étés.

i \ . , lons eLrr Kévin TRIBLE est expressément hab lté à passefetà souscrire dèscelour, pour ecomptede
lâ société en forrnation, es actes et engagements entÉnt dans l'objet soca et conformes à 'ntérêt

socal,à exclus on de ceux pour esque s les d spos t ons des présents statuts requ èrent pendant e
cou rsde lâv iesocâee tdans les rappor t sen t reassoc iés ,uneau to rsa t i onde laco  ec t l v tédesassoces

Ces âctes el enqaqements seront réputés avo r été fa ts et souscrts dès or gine par la soclété âprès
vérfcaton pârlâcolecl ivtédes assocés, postérieu rement à l lmmatric! lat on de a Soc été èLr Feg stre
du Commerce et des Soc élés, de leLrr conform té avec ie mandat c -dessus défin , et au p Lrs tard par
'approbation des con-rptes du prem er exercice soc a.

)(}
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Tous pouvoirs sont enfin donnés à Monsieur Kévin TRIBLE ainsi qu'à tous porteur d'un original ou d'une
copie des présentes pour effectuer es formalités de pub icité re atives à la constitution de a Société et
notamment:

-  pou rs igne re t fa repub ie r ' avsdecons t i t u tondansun jou fna  d 'annonces  l éga les  dans  l e
/ ] ; ^ . dômônr  ^  c iÀôô  e^ô  r l

- pourfâlre procéderà foutes forn,a iiés en vLre de I imnratricLrlat on de a Société au Registre du
Commerce et des Sociétés,

- et généralement, poLrr accomplir les formalltés prescrites par la lol.

Fait à l\,lAlSoD (39260),
Le 13 )uin 2022,
En deux exemplaires originaux.

sr\.I Te"
{f>-Son t-"*fi'*

(*) A signet sausla mention "Bon pou accepta'tion des fanctions de cérant"
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TRIBLE HOLDING
Soc été à responsâbi ité | rnitée au capitaL de I 000 euros

Siège socid /5. r-e ou lvo-t oL Cer'
39260 MATS0D

RCS Lons le Saunier

ANNÉ(E

EIAT DES ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE
DE LASOCIETE EN FORMATION

AVANT LA SIGNATURE DES STATUÎS

'/ ouverture d'un compte bâncâ re êuprès de lâ BANQUE P0PULAIRE BOURG0GNE FRANCHE-CON.4TE
agence de SA NT CLAUDE (Jura) po!r le dépôt des fonds constituant le capital sociâ|,

'/ Dom ciliâtion de a soclété.

Conforrnément aux dispositions de I'article R. 2lO 6 du Code de commerce, cet étât sera annexé aux
stâtuts, dont la signature einpoarera reprise des engagements par a Société dès que celle ci aura été
imrnâtriculée au Registre du comrnerce etdes sociétés,

Kévin TRIBLE

l<r
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